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	LOGO COLLECTIVITE
	N°……………

Délibération portant création d’un Comité Social Territorial commun entre commune/EPCI et ses établissements publics rattachés





À prendre par chacun des établissements et collectivités concernés par la création du Comité Social Territorial commun


Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2 et L.2121-29 ;

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L251-5 à L251-10 ;

Considérant qu’en application de l’article L251-5 du CGFP, sont dotés d’un comité social territorial chaque collectivité ou établissement employant au moins cinquante agents, ainsi que chaque centre de gestion pour les collectivités et établissements affiliés employant moins de cinquante agents ;

Considérant que, conformément à l’article L.251-7 du CGFP, un comité social territorial commun compétent pour tous les agents territoriaux peut être mis en place, lorsque l'effectif global employé est au moins de cinquante agents, par délibérations concordantes des organes délibérants de chaque collectivité ou établissement concerné :
· Soit par une collectivité territoriale et un ou plusieurs établissements publics rattachés à cette collectivité ;
· Soit par un établissement public de coopération intercommunale et l'ensemble ou une partie des communes membres de cet établissement ou d'une partie des établissements publics qui leurs sont rattachés ;

Considérant que les effectifs au 1er janvier 2026 :

· …… agents au sein de ……………………. (préciser la dénomination de la commune ou de l’EPCI),
· …… agents au sein de ………….. (préciser la dénomination de l’établissement public rattaché concerné).
(Créer autant de lignes que d’établissements publics rattachés concernés)

Sont de 50 agents ou plus, et permettent la création d’un comité social territorial commun ;

Le Maire/Le Président propose la création d’un comité social territorial commun entre … (préciser la dénomination de la commune ou de l’EPCI) et ………… (préciser la dénomination du ou des établissements publics rattachés concernés). Cette instance sera compétente pour l’ensemble des agents desdites collectivités, et sera mise en place lors du renouvellement général des représentants du personnel en décembre 2026.

Le Conseil municipal / Conseil d’administration / Conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité / à la majorité (…. voix pour, …. voix contre, …. abstentions) : 

· De créer un comité social territorial commun entre ………….… (préciser la dénomination de la commune ou de l’EPCI) et …………………… (préciser la dénomination du ou des établissements publics rattachés concernés), qui sera compétent pour l’ensemble des agents desdites collectivités, et mis en place lors du renouvellement général des représentants du personnel en décembre 2026.

· De rattacher ce comité social territorial commun pour son fonctionnement auprès de ……………. (indiquer le nom de la collectivité ou de l’établissement auprès duquel sera placé le comité social territorial).

· De fixer la répartition des sièges des représentants des collectivités dans le Comité Social Territorial comme suit, étant précisé que la composition du comité social territorial et notamment le nombre de représentants des deux collèges (personnel et collectivité) ne sera défini qu’ultérieurement après consultation des organisations syndicales :

	[bookmark: _Hlk215144431]Effectif total au 01/01/2026
	Nombre de représentants du personnel1
	Nombre possible de représentants des collectivités
	Nombre de sièges attribué à …………… 2
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1 Il convient de prévoir les différentes possibilités, en fonction de l’effectif total des agents, sachant que le nombre définitif de représentants du personnel et des collectivités sera déterminé par délibération prise après consultation des organisations syndicales.
Exemple : pour un effectif total de 100 agents, le nombre de représentants du personnel peut être de 3, 4 ou 5. Le nombre de représentants des collectivités pourra, in fine, être égal ou inférieur au nombre de représentants du personnel.
Supprimer les lignes ne correspondant pas à l’effectif total des agents.

2 Préciser la commune ou l’EPCI (créer/supprimer autant de colonnes que d’établissements de rattachement concernés)


· De transmettre pour information cette délibération au Président du Centre de Gestion de la Charente avant le 15/01/2026.


	Fait à………………………,
	le……………………………
	Prénom, Nom et qualité du signataire

	Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de POITIERS (86) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
Ce recours peut être déposé sur l’application informatique « Télérecours citoyens », accessible par le site : www.telerecours.fr
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